
La retraite d’un instituteur dépend surtout de son statut réel dans la fonction

publique : instituteur en catégorie active, ex-instituteur devenu professeur des

écoles ou carrière mixte.  Cet historique change l’âge possible de départ,  les

droits conservés et le calcul de la pension dans l’Éducation nationale.

« Pourquoi mon collègue peut partir plus tôt que moi alors qu’on a enseigné dans la même

école ? » C’est une question que j’entends souvent en formation. Et elle est légitime. Entre

les instituteurs restés en catégorie active,  les ex-instituteurs reclassés professeurs des

écoles et les carrières mixtes, les règles de retraite ne se lisent pas de la même façon. Si

tu es enseignant du premier degré, en poste, en reconversion ou simplement en train de

vérifier ton relevé, tu as besoin d’une réponse claire, concrète et sans jargon inutile pour

éviter les mauvaises surprises au moment du départ.

En bref : les réponses rapides

Un instituteur devenu professeur des écoles garde-t-il le bénéfice de la

catégorie active ? — Oui, les services accomplis comme instituteur peuvent ouvrir

des droits spécifiques, mais il faut vérifier les conditions exactes de durée et leur

bonne reprise dans le dossier de carrière.

La réforme 2023 a-t-elle supprimé le départ anticipé des instituteurs ? —

Non, elle a surtout relevé progressivement les âges légaux. Les règles de départ

anticipé liées aux services actifs n’ont pas disparu, mais elles sont plus techniques à

lire en 2026.

Le temps partiel fait-il baisser la retraite d’un instituteur ? — Oui, il peut

réduire la durée retenue ou le montant selon la quotité et le type de temps partiel. Il

faut distinguer la durée d’assurance, la liquidation et les éventuelles surcotisations.

Où vérifier son estimation de retraite quand on travaille dans l’Éducation

nationale ? — Le premier réflexe est de consulter l’ENSAP et son relevé de carrière,

Retraite instituteur : âge, calcul
et démarches à connaître

Préparation au concours CRPE :
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Retraite instituteur : âge de départ, pension, catégorie active, cas d’ex-

instituteur devenu PE et démarches à vérifier sans erreur.
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puis de comparer avec les arrêtés, reclassements et pièces conservées dans le

dossier administratif.

Retraite instituteur : ce qui change vraiment selon ton

statut

La  retraite instituteur dépend d’abord de ton parcours exact :  instituteur resté en

catégorie active,  instituteur devenu professeur des écoles,  ou  professeur des

écoles sans services actifs. C’est ce statut qui fixe l’âge retraite instituteur, les droits

conservés et la bonne lecture de ton relevé dans la fonction publique.

Dans l’Éducation nationale, deux collègues du premier degré peuvent partir à des âges

très différents alors qu’ils ont fait “le même métier” en classe. La raison est simple : la

retraite ne regarde pas seulement ton poste actuel, elle regarde aussi le corps dans lequel

tu as servi et la durée de tes services actifs. L’instituteur appartenait historiquement à la

catégorie active de la  fonction publique, avec une ouverture des droits plus précoce

sous  conditions.  Le  professeur  des  écoles,  lui,  relève  de  la  catégorie  sédentaire.

Concrètement,  un instituteur  resté  instituteur  peut  conserver  un départ  plus  tôt,  alors

qu’un PE recruté directement n’a pas ces droits. Et un ex-instituteur reclassé ne perd pas

automatiquement tout : il peut garder des droits liés aux années actives déjà validées.

C’est là que beaucoup se trompent en lisant leur dossier de retraite comme si tout leur

parcours formait un bloc unique.

Le point décisif, c’est donc le reclassement. Quand un  instituteur devenu professeur

des écoles intègre le corps des PE, il change de corps, mais ses années d’instituteur

n’effacent  pas forcément les  services actifs déjà accomplis.  En pratique,  ces années

peuvent  ouvrir  un  droit  spécifique  si  la  durée  requise  est  atteinte  selon  les  règles

applicables à sa génération. À l’inverse, devenir PE assez tôt dans sa carrière sans avoir

assez d’années actives peut faire basculer vers les règles de la catégorie sédentaire. C’est

pour ça que deux ex-instituteurs promus la même année n’ont pas toujours le même âge

de départ. Je le vois souvent sur le terrain : l’erreur la plus fréquente consiste à croire que

“PE = mêmes règles pour tous”. Non. Il faut croiser le corps d’origine, la durée de services

actifs, l’année de naissance et les relèvements d’âge issus des réformes.

Profil réel-type
Statut

retraite

Âge de départ

possible
Point de vigilance

Instituteur resté

instituteur

Catégorie

active

Plus précoce si durée

de services actifs

remplie

Vérifier chaque année

active sur le relevé
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Profil réel-type
Statut

retraite

Âge de départ

possible
Point de vigilance

Instituteur devenu

PE avec services

actifs conservés

Parcours

mixte

Peut garder une

ouverture anticipée

selon droits acquis

Le reclassement

n’annule pas toujours les

droits antérieurs

PE sans services

actifs

Catégorie

sédentaire

Âge légal de droit

commun

Ne pas confondre métier

exercé et ancien corps

Ce  tableau retraite  prof  des écoles montre  l’essentiel  :  on  ne  calcule  jamais  une

pension  du  premier  degré  “à  l’intuition”.  Vérifie  ton  arrêté  de  titularisation,  ton

changement de corps, et les périodes réellement reconnues en services actifs. Une autre

confusion  revient  souvent  :  croire  que  toute  carrière  en  école  primaire  donne  les

avantages de l’ancien corps des instituteurs.  C’est  faux.  Ce qui  compte,  c’est  la trace

administrative dans les dossiers de la fonction publique. Si ton relevé oublie une période

d’école  normale,  un  congé  ou  une  affectation,  l’impact  peut  être  concret  sur  l’âge

d’ouverture des droits. Pour ta retraite instituteur, le bon réflexe n’est pas de comparer

avec le collègue d’à côté, mais de relire ton parcours ligne par ligne.

À quel âge un instituteur peut-il partir à la retraite ? Les

règles 2026 sans simplification trompeuse

Un instituteur ne part pas tous au même âge. Si tu as des services en  catégorie

active,  tu  peux ouvrir  tes  droits  plus  tôt  qu’un  professeur des écoles recruté

directement, mais l’âge retraite instituteur dépend de ton année de naissance, de

la durée de services actifs validés et du calendrier de la  réforme des retraites

2023 visible jusqu’en 2026.

L’idée clé est simple.  Ouvrir ses droits ne veut pas dire partir au  taux plein. Tu

peux avoir l’âge pour demander ta pension, mais subir une décote si tu n’as pas la

durée d’assurance exigée. À l’inverse, si tu continues après l’âge légal et après la

durée requise, tu peux gagner une surcote. En pratique, l’ex-instituteur devenu PE

garde souvent le bénéfice de ses services actifs accomplis comme instituteur. C’est

là que beaucoup se trompent.

Notion Règle à retenir

Âge légal selon statut, année de naissance et services actifs
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Ouverture des

droits

Taux plein
Obtenu si durée d’assurance requise atteinte ou à l’âge d’annulation

de la décote

Décote Minoration si départ avant le taux plein malgré l’ouverture des droits

Surcote
Majoration si activité poursuivie au-delà de l’âge légal avec

trimestres requis

Limite d’âge
Âge maximal de maintien en fonctions, sauf cas de prolongation

prévus

En 2026, la réforme retraite instituteur produit un effet très concret : les bornes d’âge

remontent  progressivement.  Le  vieux  repère  de  la  retraite  enseignant  55  ans est

devenu, dans la plupart des cas, un repère historique mal compris. Il concernait l’ancienne

logique des instituteurs en actif,  sous conditions strictes,  et  ne décrit  plus la situation

standard. Si tu es resté instituteur avec services actifs suffisants, tu peux encore avoir une

ouverture anticipée. Si tu es professeur des écoles sans passé d’instituteur, tu suis les

règles sédentaires. Et si tu es ex-instituteur devenu PE, tes années d’instituteur peuvent

préserver un droit plus favorable. Le bon réflexe : vérifier ton relevé auprès du  service

des retraites de l'État, pas te fier à une date entendue en salle des maîtres.

À retenir : l’âge de départ et le taux plein sont deux questions différentes.

Ex-instituteur devenu PE : droits actifs possibles, mais pension à vérifier selon trimestres

réellement validés.

Les  cas-limites  changent  tout.  Une  carrière  interrompue,  du  temps  partiel,  une

disponibilité, un détachement ou des services à l’étranger peuvent décaler l’ouverture des

droits  ou  réduire  la  durée  retenue  pour  le  taux  plein.  Le  temps  partiel  compte

différemment selon qu’on regarde la durée d’assurance ou la liquidation. Une disponibilité

non cotisée peut créer un trou. Un détachement se traite selon le régime d’accueil. J’ai vu

des dossiers bloqués pour une simple mauvaise reprise d’ancienneté dans l’Éducation

nationale. La méthode est claire : contrôle des services actifs, vérification des trimestres,

estimation de la décote ou de la surcote, puis demande anticipée. La limite d’âge existe

toujours, mais elle n’efface pas les erreurs de carrière si elles n’ont pas été régularisées

avant.

⚠ Le piège classique : croire que des années “faites en classe” suffisent. Seuls les

services reconnus et correctement liquidables comptent pour ton départ réel.
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Retraite des fonctionnaires en 2025 : voici le nouveau minimum garanti (et qui peut en profiter) —

Econostrum

Comment se calcule le montant de la retraite d’un

instituteur ? 3 simulations concrètes avant/après

réforme

Le  montant  de  la  retraite  d’un  instituteur repose  d’abord  sur  le  traitement

indiciaire des  6  derniers  mois,  multiplié  par  le  taux  de  liquidation  et  par  la  part  de

carrière réellement validée.  Ensuite,  le résultat  bouge avec la  décote,  la  surcote,  les

bonifications éventuelles et la RAFP, qui ne joue que sur les primes.

La  formule  à  garder  en  tête  est  simple  :  $$\text{Pension  brute  annuelle}  =

\text{Traitement  indiciaire  brut  annuel  des  6  derniers  mois}  \times  \text{Taux}

\times  \frac{\text{Durée  de  services  retenue}{\text{Durée  requise}$$  Le  taux

maximal est de  75 %.  Si tu pars sans tous tes trimestres, une  décote réduit la

pension  ;  si  tu  continues  au-delà  de  l’âge  et  de  la  durée  requis,  une  surcote

l’augmente. Les primes, indemnités de direction d’école ou fonctions particulières

n’entrent pas, ou très peu, dans la pension principale : elles alimentent surtout la

Retraite additionnelle de la fonction publique. En clair, pour répondre à “quel

est le montant de la retraite d'un enseignant”, il faut distinguer pension de base et

retraite additionnelle, puis regarder l’âge réel de départ, car la réforme 2023 et

les relèvements jusqu’en 2026 modifient souvent davantage la date de sortie que la

formule elle-même.

Élément Calcul / règle

Pension

principale

$\text{TIB annuel} \times \text{taux} \times \frac{\text{services}

{\text{durée requise}$

Taux maximal

Décote Minoration si trimestres manquants ou âge insuffisant

Surcote Majoration si activité prolongée au-delà des seuils

RAFP Droits acquis sur primes et indemnités, hors pension principale
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Simulation  1,  terrain  classique  :  instituteur  resté  en  catégorie  active,  traitement

indiciaire brut mensuel de 2 450 €, carrière complète. Son traitement annuel de référence

vaut  . Avec le taux plein, la  pension instituteur brute annuelle approche

, soit environ 1 837 € bruts par mois. Avant réforme, un départ à 57 ans

était parfois possible selon la génération et les services actifs ; après réforme 2023, puis

avec  relèvement  progressif  jusqu’en  2026,  le  départ  glisse.  Le  montant  mensuel  ne

change pas par magie, en revanche le report peut éviter une décote ou ajouter quelques

trimestres, donc sécuriser le taux plein.

À retenir : le vrai levier n’est pas seulement l’indice final ; c’est aussi le nombre de

trimestres validés au bon moment.

Simulation 2 : ex-instituteur devenu professeur des écoles, avec fin de carrière en classe

normale ou hors classe. Prenons un montant retraite prof des écoles hors classe à

partir d’un traitement indiciaire brut mensuel de 3 050 €, mais avec une carrière mixte et

8 trimestres manquants. La base annuelle est de . Au taux plein, on serait

à , soit  2 287 € bruts mensuels. Avec décote, le résultat baisse ; selon le

coefficient  applicable,  la  perte  peut  dépasser  100 à  150 €  par  mois.  Si  la  réforme

repousse ton départ de quelques mois ou d’un an, l’effet indirect peut être positif : moins

de décote, voire surcote si tu prolonges. C’est souvent là que se joue la différence entre

une estimation “correcte” et une retraite jugée confortable.

Exemple minute : plus d’indemnités en fin de carrière ne veut pas dire pension principale

beaucoup plus haute si l’indice, lui, bouge peu.

Simulation  3  :  montant  retraite  directeur  d’école ou  PE  avec  responsabilités,

traitement indiciaire brut mensuel de 3 300 € et primes annuelles de 4 000 €. La pension

principale se calcule sur l’indiciaire :   par an, soit environ  2 475 € bruts

mensuels si la carrière est complète. Les primes de  direction d’école,  elles, passent

surtout  par  la  RAFP.  Résultat  concret  :  la  retraite  additionnelle  complète  un  peu  la

pension, mais elle ne transforme pas radicalement le niveau de vie. C’est pour cela que la

requête  “retraite  instituteur  montant”  appelle  toujours  une  réponse  nuancée  :  la

pension de base reste dominée par l’indice, tandis que la RAFP compense seulement une

petite partie des primes.

⚠ Pièges à éviter : confondre traitement indiciaire et rémunération totale, oublier des

services validables, croire que toutes les primes comptent dans la pension principale,

ou demander l’estimation trop tard alors qu’un trimestre manquant peut changer

nettement le résultat.

Les 4 variables qui font vraiment varier ta pension

Ta pension dépend surtout  de  quatre leviers :  l’indice détenu en fin de carrière,  le

nombre de trimestres retenus, les services actifs validés et les primes via la RAFP. Deux

reussirlecrpe.fr

6 / 10 reussirlecrpe.fr



collègues au parcours presque identique peuvent donc toucher des montants différents.

Parfois de plusieurs centaines d’euros.

Le cœur du calcul reste la pension civile : plus ton indice des 6 derniers mois est élevé,

plus la base monte. Ensuite, tout se joue sur la durée validée : avec une carrière complète,

tu t’approches du taux plein ; avec des trimestres manquants, la décote réduit le montant.

Pour un ex-instituteur, les services en catégorie active peuvent aussi avancer le départ,

mais  seulement  s’ils  sont  bien  reconnus  dans  le  dossier.  Dernier  écart,  souvent  sous-

estimé : les primes. Elles ne comptent pas dans la pension principale, mais alimentent la

RAFP, versée en plus. En pratique, un PE hors classe avec peu de primes et un autre au

même indice mais avec davantage d’ISAE, missions ou fonctions spécifiques n’auront pas

la même retraite totale.

Les pièges administratifs à vérifier avant de demander

ta retraite dans l’Éducation nationale

Le vrai risque n’est pas seulement de partir trop tôt ou trop tard, mais de liquider ta

retraite avec un dossier incomplet.  Services actifs oubliés,  temps partiel mal

reporté,  détachement,  bonifications,  reclassement  ou  validations  anciennes

peuvent  changer  ton  âge  de  départ  et  le  montant  final.  Dans  les  démarches

retraite éducation nationale, le point de départ reste ton compte  ENSAP et le

contrôle croisé avec le relevé de carrière. Si une période manque, ton dossier au

Service des retraites de l'État peut être liquidé sur une base fausse. Et une erreur

simple peut peser longtemps :  la pension dépend de la durée retenue, avec une

logique du type .

Point à vérifier Risque concret Réflexe utile

Catégorie active instituteur
Âge de départ mal

calculé

Contrôler les services

réellement classés actifs

Temps partiel et quotité Durée retenue inexacte
Comparer arrêtés, paie et

ENSAP

Reclassement instituteur PE Ancienneté mal reprise
Vérifier l’arrêté de 

reclassement instituteur PE

Détachement, disponibilité,

congé parental

Trous ou mauvaises

lignes de carrière

Garder tous les arrêtés et

justificatifs
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Bonifications Pension sous-estimée
Faire valoir les bonifications

retraite instituteur

Sur le terrain, je vois toujours les mêmes oublis. Un ex-directeur d’école a des années de

remplacement,  de mobilité,  parfois d’outre-mer,  mais une ligne manque dans l’ENSAP

retraite  enseignant.  Une  collègue  passée  d’institutrice  à  PE  découvre  que  son

reclassement a  été  mal  repris.  Un  autre  pense  que  son  temps  partiel  retraite

fonction publique est  neutre,  alors  que la  quotité  retenue ne  correspond pas  à  ses

arrêtés.  Même  chose  pour  la  disponibilité,  le  congé  parental,  le  détachement  en

collectivité ou à l’étranger, et les anciens services validés qui n’apparaissent plus. Si tu as

eu une carrière hachée, avec direction, remplacements, postes fractionnés ou changement

de département, tu dois relire chaque période comme un emploi du temps d’école : sans

supposer que l’administration a tout suivi.

À retenir : vérifie ton ENSAP au moins 2 ans avant le départ visé, demande une

estimation vers 55-57 ans puis à nouveau si ta situation change, et signale toute

anomalie à ton gestionnaire RH, à la DSDEN ou au rectorat selon ton affectation, avant

la demande officielle.

La bonne méthode est simple et concrète. Tu compares ton relevé ENSAP, tes arrêtés de

nomination,  de temps partiel,  de détachement,  de disponibilité,  de congé parental,  de

reclassement et tes bulletins utiles. Tu vérifies aussi les  bonifications pour enfants ou

services  spécifiques,  surtout  si  ta  carrière  a  commencé  il  y  a  longtemps.  Ensuite,  tu

demandes une correction écrite dès qu’une période est absente ou mal codée. N’attends

pas les derniers mois. Le service des retraites de l'État liquide sur pièces ; s’il manque

un justificatif, la régularisation peut traîner. Dans les faits, vise une demande de retraite

environ 6 à 9 mois avant la date prévue. C’est encore plus vrai si tu as connu plusieurs

académies, un passage hors métropole ou une carrière mixte instituteur-PE.

Exemple minute : un service actif oublié ou une quotité de  mal reportée peut

décaler l’âge d’ouverture des droits et réduire la pension liquidée.

⚠ La checklist utile tient en une seule règle : contrôle ENSAP, relevé de carrière,

arrêtés, quotités, services actifs, périodes de détachement ou disponibilité,

bonifications, reclassement, puis envoie les corrections avant la liquidation, pas après.

Checklist express avant d’envoyer ta demande

Avant d’envoyer ton dossier, fais une vérification croisée simple : tes  services actifs

sont-ils bien comptés, avec les bonnes dates d’entrée, de titularisation et de changement

de corps ? Reprends aussi chaque interruption de carrière, disponibilité, congé parental,

détachement ou temps partiel, car une erreur ici décale vite l’âge de départ ou le montant
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de pension. Vérifie ensuite les enfants et bonifications, surtout si ta carrière a commencé

avant certains changements de règles.

Contrôle aussi ton  dernier échelon,  tes primes prises au  RAFP,  et la date exacte de

radiation des cadres : c’est elle qui sécurise ton départ. Prépare les pièces justificatives

sans attendre : arrêté de nomination, reclassement, services validés, actes pour enfants,

décisions de temps partiel.  Enfin, compare ligne par ligne ton relevé  ENSAP avec ton

dossier administratif en académie. Si quelque chose ne colle pas, tu corriges avant dépôt,

pas après.

comment calculer le montant de la retraite additionnelle

enseignement privé

Pour  calculer  la  retraite  additionnelle  dans  l’enseignement  privé,  il  faut  regarder  les

cotisations versées au régime complémentaire concerné, la durée de carrière et les points

acquis. En pratique, le montant dépend du nombre de points multiplié par la valeur du

point au moment du départ. Je conseille toujours de vérifier son relevé de carrière et les

caisses de retraite compétentes.

Quelle retraite pour les enseignants du privé ?

Les enseignants du privé relèvent en général du régime général pour la retraite de base,

complété par  une retraite  complémentaire,  souvent  l’Agirc-Arrco.  Pour  certains maîtres

contractuels, des règles spécifiques peuvent s’ajouter. Le montant final dépend surtout du

salaire moyen, du nombre de trimestres validés et des points acquis en complémentaire.

Quel est le montant d'une retraite confortable ?

Une retraite confortable varie selon le lieu de vie, les charges et le niveau de dépenses.

Beaucoup estiment qu’il faut entre 70 % et 80 % de ses revenus d’activité pour garder un

bon niveau de vie. En pratique, pour certains foyers, cela peut représenter 2 000 à 3 000

euros nets par mois, parfois davantage.

Quel est le montant moyen d'une retraite en France ?

Le montant moyen d’une retraite en France tourne autour de 1 400 à 1 600 euros bruts

par  mois  selon  les  sources  et  les  années  observées.  Cette  moyenne  cache  de  fortes

différences entre carrières complètes ou incomplètes, secteur public ou privé, et pensions

de droit direct ou de réversion. Il faut donc surtout raisonner au cas par cas.

Quel est le montant de la retraite d'un enseignant ?

La  retraite  d’un  enseignant  dépend  du  statut,  du  traitement  indiciaire,  de  la  durée

d’assurance et de l’âge de départ. Dans le public, elle est souvent calculée à partir du

traitement des six  derniers  mois,  hors primes pour l’essentiel.  Dans le  privé,  le  calcul
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repose davantage sur  le  régime général  et  la  complémentaire.  Le  montant  peut  donc

beaucoup varier.

Quelle est la retraite d'un enseignant ?

La retraite d’un enseignant n’est pas un montant unique. Elle dépend de la carrière, du

nombre de trimestres validés, des échelons atteints et du régime d’affiliation. En tant que

formatrice, je rappelle souvent qu’un départ avec carrière complète améliore nettement la

pension. Une simulation officielle reste la meilleure façon d’obtenir une estimation fiable.

Quelle retraite pour les enseignants ?

Pour les enseignants, la retraite varie selon qu’ils exercent dans le public ou dans le privé.

Les enseignants du public relèvent d’un régime de fonctionnaires, tandis que ceux du privé

dépendent surtout du régime général et d’une complémentaire. Dans tous les cas, l’âge de

départ, les trimestres acquis et le niveau de rémunération jouent un rôle central.

Quelle retraite avec un salaire de 1500 euros ?

Avec un salaire de 1 500 euros, la retraite dépend de la durée de cotisation, du régime et

de la carrière complète ou non. À titre indicatif, une pension peut représenter environ 50 %

à 75 % du revenu d’activité selon la situation, base et complémentaire incluses. Pour une

estimation sérieuse, il faut consulter son relevé individuel de situation.

Avant de te projeter sur une date de départ,  vérifie trois points :  ton corps exact,  tes

services actifs réellement retenus et ton relevé de carrière ligne par ligne. C’est souvent là

que  se  jouent  les  écarts  d’âge  ou  de  pension.  Si  ton  parcours  mélange  institutariat,

professorat des écoles et interruptions, prends le temps de reconstituer ta situation dès

maintenant : une vérification précoce évite bien des erreurs administratives et te permet

d’anticiper sereinement ta retraite.
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